
1De la partition à la scène

Marie-Geneviève Massé et Irène Ginger

« De la plume à l’image ». Recherche en pratique sur un 
corpus chorégraphique noté et publié au xviiie siècle

La notation Beauchamp-Feuillet dont la première édition date de 1700, est riche de 
précisions, mais également lacunaire en plusieurs endroits. Notre méthodologie est 
basée sur la recherche des sources primaires et secondaires en amont, la pratique dans 
des ateliers au CND, une captation vidéo à l’issue de ces ateliers, et l’établissement d’une 
fiche analytique tout au long de ce processus. L’objectif principal étant de partager tout 
cela sur une base de données. Depuis 2011, sur la base de cette méthodologie, par ordre 
chronologique de parution, nous avons travaillé 67 danses éditées entre 1700 et 1704. 
Ces danses durent chacune de 1 à 4 minutes.

Pour chaque chorégraphie le processus se déroule en plusieurs temps. Tout d’abord 
une collecte de questionnements et de documents complémentaires faite « à la table » 
(environ 20h de travail), puis deux séances de pratique (environ 12h), avec déchiffrage 
et apprentissage de la danse, terminées par des captations vidéo, puis la vérification, 
correction et finalisation des notes, relecture par 3 personnes et tri des captations 
(environ 10 heures). Viendra par la suite l’intégration dans une base de données.

Prenons l’exemple de la dernière danse étudiée : « Entrée pour un homme non 
dancée à l’opéra », extraite du Recueil des meilleures entrées de ballet de M. Pécour… publié 
par Feuillet en 1704.

À la table : la recherche préalable 

Les sources primaires sont, dans le cas que nous exposons, les documents écrits et 
iconographiques des xviie et xviiie siècles (cf. bibliographie) :

• La chorégraphie considérée (cf. sa première page, figure 1)
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• Le recueil de Feuillet (1704), dans son ensemble, dont la partie intitulée « le traité 
de la cadence » dans lequel je remarque que l’air de notre chorégraphie est utilisé comme 
exemple des danses à deux temps.

• La partition musicale originale à 5 parties. Grâce à la partie de violon écrite 
sur chaque partition chorégraphique on peut découvrir de quelle œuvre est extraite la 
chorégraphie. Ici, c’est une entrée du Prologue de la tragédie lyrique Amadis de Lully.

• Les ouvrages de Feuillet de 1700, 1701, 1704. 
Dans le 1er, Feuillet explique l’écriture et donne des tables recensant les pas isolés 

les uns des autres (table des jetés, tables des pirouettes, etc.). Ces tables permettent la 
recherche de terminologie, et aident à l’interprétation du rythme et des pas eux mêmes.

• Les recueils de chorégraphies publiés et les manuscrits sont consultés afin de 
vérifier s’il existe d’autres éditions de la même chorégraphie, de comparer avec d’autres 
chorégraphies sur la même musique, d’autres pièces non dansées à l’opéra, d’autres entrées 
à deux temps pour homme…

• Les livrets, les iconographies de décors et de costumes sont des pièces complémen-
taires du contexte d’exécution.

• Les traités de danse d’époque : qu’ils soient antérieurs à la danse étudiée, contem-
porains, postérieurs, du même pays, ou d’autres pays : Feuillet (1700), Taubert (1717, 
Allemagne), Rameau (1725), Borin (1746), etc.

Les sources secondaires, aussi appelées sources savantes ou sources scientifiques, sont des 
ouvrages analytiques qui interprètent les sources primaires. 

• Le catalogue de Francine Lancelot (1996), qui répertorie, par ordre chronologique 
de parutions, des synthèses de recherches sur chaque danse. Ici c’est elle qui nous informe 
de quelle œuvre est tirée la musique de cette chorégraphie qui n’a pas de titre (cf. figure 
2). Nous nous référons également à un autre catalogue : celui de Meredith Little et Carol 
Marsh (1992).

• Les recherche des enregistrements existants (ici deux interprétations orchestrales 
différentes et une en instrument solo). Depuis le début, nous demandons au flûtiste 
François Lazarevitch d’enregistrer les airs, et c’est capital lorsque l’on n’a pas d’autres 
enregistrements ou que l’air est anonyme.

• Les articles, ouvrages, monographies, traductions… des chercheurs en danse 
et musicologues, et historiens (ici nous nous sommes servis des notes de recherches de 
Jean-Noël Laurenti, Marie Demeilliez, Hubert Hazebroucq, Marie Glon, Monique 
Duquesne).
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Fig. 1. Raoul Auger Feuillet, 1704, Recueil de dances contenant un très grand nombre des meilleures Entrées 
de Ballet de Mr Pécour,….Recueillies et mises au jour par Mr. Feuillet, page 216.
Dans le catalogue de Francine Lancelot, indexé FL/1704.1/33, et dans celui de Meredith Little et Carol 
Marsh, indexé LM 4360.

les sources
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Dans le studio : la recherche en pratique

Tous les participants savent lire cette écriture Beauchamp-Feuillet et, en déchif-
frant ensemble la partition, nous nous arrêtons aussitôt qu’il y a divergence et nous 
argumentons. 

Bien que précise par certains côtés, cette écriture n’indique pas la hauteur des 
jambes, la manière de faire les sauts, les élevés, les mouvements de bras... Là, interviennent 
les recherches préalables : recours aux différents traités, comparaisons avec les autres 
partitions, étude de la musique, etc. Nous choisissons et notons les différents partis pris 
d’interprétation et les arguments en leurs faveurs, puis poursuivons la pratique jusqu’à 
l’interrogation suivante.

Fig. 2. Francine Lancelot (dir.), 1996, La Belle Dance, catalogue raisonné fait en 1995.

les sources
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Tout ce qui est noté pendant les séances – mesure par mesure – est basé sur 15 critères que 
nous relevons selon les besoins au fur et à mesure du déchiffrage et de l’apprentissage :

Terminologie
Commentaires sur l'écriture : erreurs/incohérences/ambiguïtés
Différences homme/femme pour un duo
Espace
Particularités
Apparition d'un pas
Nombre d'occurrences d'un pas
Questions du plié, de l'élevé, du sauté
Observation des pas utilisés pour les fins de phrases
Choix d'interprétation
Comparaison avec d'autres sources
Commentaires musicaux
Observations subjectives
Mouvements des bras
Pistes de recherches

Voici l’exemple de trois mesures étudiées avec certains questionnements qu’elles ont 
générés :

Dans les figures 3 à 10, les sources, le déroulement des questionnements est précisé 
ainsi que les recours aux sources diversifiées afin de les résoudre techniquement, et pour 
pouvoir les exécuter. Il s’agit des trois premières mesures en question (figure 3), mesure 1 
(figures 4a et b), mesure 2 (figures 5 à 9), mesure 3 (figures 10a et b).

Nous continuons comme cela jusqu’à la fin de la danse. 

Puis nous passons aux mouvements des bras. Comme ils ne sont pas écrits, nous les 
élaborons en lien avec les sources croisées : les différents traités, l’iconographie et la seule 
page du recueil de Feuillet en 1700 qui donne l’écriture des bras liée à une chorégraphie. 
Enfin, je les note selon les règles proposées (mais non utilisées) par Feuillet.

Les captations vidéos sont utiles comme trace d'un travail à un moment t. Elles 
aident à réveiller notre mémoire. Contrairement aux analyses, elles restent complètement 
internes au cercle des intervenants et participants.
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Fig. 3. Raoul Auger Feuillet, 1704, Recueil de dances contenant un très grand nombre des meilleures Entrées 
de Ballet de Mr Pécour,….Recueillies et mises au jour par Mr. Feuillet, page 216, les trois premières mesures 
de la partition chorégraphique et musicale.

les sources
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 Fig. 4a Fig. 4b

Extraits de sources à prendre en considération pour exécuter les premiers pas de la page 216.

Fig. 4a. Raoul Auger Feuillet, 1704, op. cit., page 216, mesure 1. 

Fig. 4b. Raoul Auger Feuillet, 1700, Chorégraphie, ou L'art de décrire la dance par caractères, figures et signes 
démonstratifs..., page 84. 

Particularités : on remarque que c’est la seule danse d’homme du recueil sans l’indication de position au 
départ que l’on trouve habituellement. 

Terminologie : ce premier pas, comment le nommer ? dans Feuillet 1700 il se rapproche de demie cabriole 
en passant en contretemps battu vu à la vignette 3 de la page 84 dans les tables de l'ouvrage de Feuillet de 
1700, mentionnées dans la section sur les sources primaires.

les sources
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 Fig. 5a Fig. 5b

Fig. 5a. Raoul Auger Feuillet, 1704, op. cit., page 216, mesure 2.

Fig. 5b. Raoul Auger Feuillet, 1704, op. cit., « traité de la cadence ».

Commentaires musicaux : comment faire rentrer toutes les actions dans la mesure ?

On se réfère à différentes sources. La vignette 5b, sur laquelle des temps sont écrits, nous donne l’indica-
tion que l’on peut commencer à exécuter un mouvement avant le premier temps de la mesure en question. 
Mais cette information ne suffit pas ! Dans d’autres traités nous cherchons des indications liées à 
«  l’exécution » par rapport à la musique.

Dans Taubert, figure 6, nous lisons que des pas que nous rencontrons dans cette 2e mesure (les pas battus, …, 
tour de jambe,…..) n’ont pas de cadence spéciale ni de moment mesuré (musicalement)… dans le menuet.
Or il ne s’agit pas d’un menuet ici. Cela donne une indication importante mais pas suffisante. Donc, nous 
continuons à chercher

Fig. 6. Gottfried Taubert, 1717, Rechtschaffener Tanzmeister, Leipzig, Friedrich 
Lanckischens Erben, extrait de la page 672.

les sources
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Rameau, figure 7, nous donne une nouvelle information importante mais pas suffisante : il nous informe 
qu’il existe une rapidité d’exécution qui n’est pas forcément spécifiée dans la notation. Cette source datant 
de 1725 est postérieure de 25 ans à la partition chorégraphique.

Fig. 7. Pierre Rameau, 1725, Le Maître à danser qui enseigne la manière de 
faire tous les différens pas de Danse dans toutes la regularité de l’Art, & de 
conduire les Bras à chaque pas, extrait de la page 128.

Le traité de Borin, figure 8, est plus tardif mais cite principalement les danses autour de 1700 et des solos 
d’homme : oreille juste, heureuse liberté, beaucoup de vivacité, netteté et précision. Nous avons des pistes, 
mais pas de solutions.

Après la séance, le danseur/chercheur Hubert Hazebroucq me fait remarquer une autre page de Borin, 
figure 9, prouvant que ce que nous avions cru trouver auparavant n’était pas adapté à cette danse.

Conclusion : malgré toutes nos connaissances actuelles et tous les croisements que nous avons pu faire, 
nous n’avons pas d’indications suffisantes pour trouver un consensus pour l’exécution rythmique de cette 
deuxième mesure. Plusieurs propositions seront donc notées.

les sources
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Fig. 8. Borin, 1746, L'Art de la danse, extraits des pages 21 et 22.

Fig. 9. Borin, op. cit., extrait de la pages 18.

les sources
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 Fig. 10a Fig. 10b

Fig. 10a. Raoul Auger Feuillet, 1704, op. cit., page 216, 2e partie de mesure 3. 

Fig. 10b. Raoul Auger Feuillet, 1700, op. cit., page 15.

Commentaires sur l'écriture : erreurs/incohérences/ambiguïtés. 
Il manque probablement un signe de « pied en l’air » après le signe de « sauté », pour signifier un 
demi-contretemps et permettre l’appui sur les deux pieds pour être à même d’exécuter la mesure suivante.

Notre objectif actuel

Il est d’intégrer toutes les informations rassemblées dans une base de données qui 
nourrira la recherche avec de multiples éléments correspondant aux questionnements des 
danseurs, des musiciens, des chercheurs, historiens, musicologues, chorégraphes et des 
pédagogues, en France et à l’international. 

L’objectif est également de pouvoir analyser les chorégraphies des différents 
chorégraphes de l’époque, pour reconnaître leur style et les différencier. 

Conclusion

Nous avons souligné dans cette communication des exemples de points délicats, difficiles 
à interpréter. Mais ce n’est heureusement pas le cas sur la totalité de la danse. À la fin de 
chaque atelier la danse est déchiffrée et apprise dans son intégralité. Tous ces questionne-
ments nous renseignent sur les questions d’écriture et de transmission. La finesse de cette 
lecture/déchiffrage et l’acuité de ces remises en question subtiles nous permettent aussi 
d’approcher l’essence, le parfum, quelque chose de plus imperceptible qui se révèle au 
moment où nous interprétons la danse avec la musique. Finalement, c’est cette sensation 
qui ne peut pas s’écrire qui traverse le temps et vient nous toucher parfois.

Nous n’avons pas fini ! Le catalogue de Francine Lancelot relève des publications 
jusqu’en 1784. Soit plus de 500 chorégraphies… qui représentent beaucoup de sources, 
beaucoup de pratique et font naître autant d’interrogations que de réponses. Mais quoi 
qu’il en soit, l’Éventail et tous les contributeurs ont à cœur de développer ce travail car ce 
répertoire fait partie de notre culture qui, au-delà de l’angle de vue historique, représente 
une riche matière pour le mouvement et l’expression dans la création actuelle. 

les sources
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